


	REGLEMENT DE LA CONSULTATION


 

ACCORD-CADRE DE TECHNIQUES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION


	Maintenance de serveurs virtuels permettant la mise en ligne du SIG


 

Date et heure limites de réception des offres :
Le 10/08/2026 à 12h00


IMPORTANT

· Les offres devront obligatoirement être déposées par voie électronique sur https://marchespublics.ain.fr. Les plis ne peuvent pas être déposés par voie « papier ».

· ATTENTION à l’adresse mail liée à votre compte utilisateur sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics. En effet, toutes les demandes et informations seront transmises à cette adresse mail VIA la messagerie de ladite plateforme (cela concerne notamment des compléments à la candidature, une phase de négociation pour les procédures concernées, l’information faite aux candidats retenus et non retenus...).

· ANTICIPER VOS DEPOTS. Attention … à la durée de transmission électronique de votre offre !  Le téléchargement n'est pas immédiat. Un pli est hors délai si son téléchargement se termine après l'heure limite. 
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	L’ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE

	[image: ouvrir le menu ]
	Objet

	Accord-cadre pour la maintenance de serveurs virtuels permettant la mise en ligne du SIG


	[image: flèche droite ]
	Mode de passation
	Procédure formalisée d’appel d'offres ouvert

	[image: contrat ]
	Type de contrat
	Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande

	
	Allotissement
	Néant

	[image: temps ]
	Durée
	1 an + 3 reconductions d’un an
(durée maximale de 4 ans)

	
	Estimation (sur la durée totale)
	240 000,00 € HT

	[image: sablier ]
	Délai de validité des offres
	4 mois à compter de la date limite de remise des offres

	[image: des relations ]
	Forme de groupement
	Aucune forme de groupement imposée

	[image: mélanger ]
	Variantes
	Néant 

	[image: fichier ]
	PSE
	Néant

	[image: sécurité sociale]
	Clause ou critère social
	Néant

	[image: planète terre ]
	Clause ou critère environnemental
	Privilégier les prises de contrôle à distance sur l’installation, ainsi que les réunions en visioconférence 

	
	Critère d’analyse des candidatures
	Références similaires sur les 3 dernières années

	
	Critère d’analyse des offres
	Critère « prix » : 40%
Critère « valeur technique » : 55%
Critère « valeur environnementale » : 5%

	
	Négociation
	Interdite
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[bookmark: _Toc47518823][bookmark: _Toc205392739][bookmark: _Toc234498054]Objet et étendue de la consultation
[bookmark: _Toc47518824][bookmark: _Toc205392740][bookmark: _Toc234498055]Objet
La présente consultation concerne :
MAINTENANCE DE SERVEURS VIRTUELS PERMETTANT LA MISE EN LIGNE DU SIG
[bookmark: _Hlk203636352]Il s’agit de la maintenance des serveurs virtuels dédiés au SIG, et hébergés sur la Plateforme Serveur de Virtualisation Mutualisée (PSVM) du SIEA, ainsi que sur la sécurisation de l'accès aux applications hébergées pour la solution web X’MAP, et la maintenance de la gestion des certificats et de l’autorité de certification (PKI).
[bookmark: _Toc47518825][bookmark: _Toc205392741][bookmark: _Toc234498056]Mode de passation
La procédure de passation utilisée est : la procédure formalisée d’appel d'offres ouvert.
Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.
[bookmark: _Toc47518826][bookmark: _Toc205392742][bookmark: _Toc234498057]Type et forme de contrat
[bookmark: _Hlk205386089]Il s’agit d’une accord-cadre mono-attributaire passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 
Il sera conclu, pour la période initiale, avec les montants minimum et maximum suivants :
	Minimum H.T.
	Maximum H.T.

	Sans
	100 000 € H.T.


Les montants minimum et maximum seront identiques pour chaque période de reconduction.
Il donnera lieu à l'émission de bons de commande.
[bookmark: _Toc47518827][bookmark: _Toc205392743][bookmark: _Toc234498058]Décomposition de la consultation
[bookmark: _Toc55286369][bookmark: _Toc203050173][bookmark: _Toc205392744][bookmark: _Toc234498059]Décomposition en lots
Il n'est pas prévu de décomposition en lots.
[bookmark: _Toc55286370][bookmark: _Toc203050174][bookmark: _Toc205392745][bookmark: _Toc234498060]Décomposition en tranches
Il n'est pas prévu de décomposition en tranches.
[bookmark: _Toc205305496][bookmark: _Toc205386003][bookmark: _Toc205392746][bookmark: _Toc205479907][bookmark: _Toc205392747][bookmark: _Toc234498061]Etendue des prestations
Le montant des prestations, pour la durée totale de l'accord-cadre, est estimé à 240 000 € HT.
[bookmark: _Toc47518828][bookmark: _Toc205392748][bookmark: _Toc234498062]Nomenclature
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

	Code
	Description

	48822000-6
	Serveurs informatiques

	72250000-2
	Services de maintenance des systèmes et services d'assistance


 

[bookmark: _Toc47518829][bookmark: _Toc205392749][bookmark: _Toc234498063]Réalisation de prestations similaires
L’acheteur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire de l'accord-cadre, en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ou marchés, sans publicité ni mise en concurrence, ayant pour objet la réalisation de prestations similaires.
La durée pendant laquelle un nouvel accord-cadre ou marché pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent accord-cadre.
[bookmark: _Toc47518830][bookmark: _Toc205392750][bookmark: _Toc234498064]Conditions de la consultation
[bookmark: _Toc47518831][bookmark: _Toc205392751][bookmark: _Toc234498065]Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres.
[bookmark: _Toc47518832][bookmark: _Toc205392752][bookmark: _Toc234498066]Forme juridique du groupement
[bookmark: _Toc47518833]L’acheteur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l’accord-cadre. En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est solidaire.
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :
· En qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements 
· En qualité de membres de plusieurs groupements
[bookmark: _Toc205392753][bookmark: _Toc234498067]Variantes et prestations supplémentaires éventuelles
[bookmark: _Toc205392754][bookmark: _Toc234498068]Variantes
Aucune variante n'est autorisée.
[bookmark: _Toc205392755][bookmark: _Toc234498069]Prestations supplémentaires Eventuelles (PSE)
Néant.
[bookmark: _Toc47518835][bookmark: _Toc205392756][bookmark: _Toc234498070]Conditions relatives au contrat
[bookmark: _Toc47518836][bookmark: _Toc205392757][bookmark: _Toc234498071]Durée du contrat ou délai d'exécution
La durée ainsi que les délais d’exécution des prestations propre au présent accord-cadre sont fixées au CCTP et au CCAP.
[bookmark: _Toc47518837][bookmark: _Toc205392758][bookmark: _Toc234498072]Modalités essentielles de financement et de paiement
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Ressources propres du SIEA
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l’accord-cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils doivent le préciser au sein de l'acte d'engagement.
[bookmark: _Toc205392759][bookmark: _Toc205479920][bookmark: _Toc47518838][bookmark: _Toc205392760][bookmark: _Toc234498073]Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :
· Le règlement de la consultation (RC)
· Un document relatif à la candidature - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses co-traitants
· Un document relatif à la candidature - Situation administrative de l'organisme et renseignements relatifs aux capacités économiques, financières, techniques et professionnelles
· L'Acte d'Engagement (AE) et ses annexes
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et son annexe RGPD
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes
· Le fichier Excel Bordereau des Prix Unitaires (BPU), avec Détail Quantitatif Estimatif (DQE) en onglet n°3 
· Le Cadre du Mémoire Technique (CMT)
· L’Acte d’engagement de confidentialité
Le DCE est téléchargeable gratuitement via la plateforme de dématérialisation des acheteurs publics de l’Ain : https://marchespublics.ain.fr 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support papier ou sur support physique électronique n'est autorisée. 

ATTENTION à l’adresse mail liée à votre compte utilisateur sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics. En effet, toutes les demandes et informations seront transmises à cette adresse mail VIA la messagerie de ladite plateforme.
Par conséquent, lors du téléchargement du dossier de consultation, il est vivement recommandé aux candidats de créer un compte sur la plateforme de dématérialisation des marchés et de renseigner une adresse électronique valide afin d’être avertis de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuelles précisions/modifications ou le report de délais … ainsi que les demandes de compléments à la candidature et de négociation, les information aux candidats retenus et non retenus... (toute mention différente de l’entreprise sera réputée non écrite).
Il appartient par conséquent aux candidats d'être diligents sur l'adresse mail utilisée sur la plateforme de dématérialisation. Ainsi, il est préconisé d’utiliser une adresse générique fréquemment consultée et de vérifier les mails reçus dans les spams ainsi que dans la messagerie de la plateforme de dématérialisation des marchés publics. Les délais courent à compter de l’envoi des demandes du SIEA. 
Les candidats ne pourront porter aucune réclamation s’ils ne bénéficient pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation notamment en raison d’une absence d’identification, d’une erreur qu’ils auraient faite dans la saisie de leur adresse électronique, en cas de suppression desdites adresses électroniques, en cas de rejet du message par leur anti-spam ou s’ils n’ont consulté leurs messages en temps et en heure.
Les demandes/réponses des candidats seront faites sur le profil acheteur. A défaut, ils ne pourront invoquer l'absence de réception ou un retard dans la réception des courriels adressés au SIEA.
Il est précisé que l’adresse mail indiquée à l’acte d’engagement a vocation à être utilisée éventuellement au cours de l’exécution du contrat et non lors de la procédure de passation.

[bookmark: _Toc47518839][bookmark: _Toc205392761][bookmark: _Toc234498074]Présentation des candidatures et des offres
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français ; cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.
Chaque candidat (ou mandataire en cas de groupement) aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :


PIECES DE LA CANDIDATURE :

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration sur l'honneur du candidat (ou de chaque membre du groupement) de ne pas entrer dans l’un des cas d'exclusion d'une procédure de passation des marchés visés aux articles L2141-1 à L2141-10 du code de la commande publique
	Oui

	En cas de groupement : habilitation du mandataire par son (ses) co-traitant(s)
	Oui

	Si le candidat est en situation de redressement judiciaire, il est tenu de fournir la copie du ou des jugements prononcés à cet effet et d’apporter la preuve que l’autorisation de poursuite de son activité couvre la période correspondant à la durée du présent accord-cadre
	Non


 
Renseignements concernant les références et les qualifications professionnelles de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Une liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique ; 
Le candidat veillera à produire des références en adéquation réelle avec l’objet des missions de la présente consultation
	Non


 
Les informations susmentionnées peuvent être présentées notamment selon les modalités suivantes :
· dans les documents mis à disposition par le SIEA :
· document relatif à la candidature - en cas de groupement, habilitation du mandataire par ses co-traitants ;
· document relatif à la candidature - situation administrative de l'organisme et renseignements relatifs aux capacités économiques, financières, techniques et professionnelles. 
· dans les documents mis à disposition par la Direction des Affaires Juridiques sur le site https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat  :
· lettre de candidature - Désignation du mandataire par ses cotraitants (DC1) ;
· déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (DC2)
· sous la forme d’un document unique de marché européen (DUME) : l’acheteur n’autorise pas les candidats à se limiter à indiquer dans le DUME qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités requises, autrement dit, les informations mentionnées dans les tableaux ci-dessus doivent être communiquées à l’acheteur.
Les candidats étant dans l’impossibilité objective de produire les renseignements exigés par le règlement de consultation (par exemple sociétés nouvellement créées) peuvent justifier de leur capacité par tout autre moyen.
Pour justifier des capacités professionnelles d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
PIECES DE L'OFFRE :

	Libellés
	Signature

	L'acte d'engagement (AE) et ses annexes éventuelles
	Oui
(Facultative au stade de la remise des offres)

	L’acte d’engagement de confidentialité
	Oui
(Facultative au stade de la remise des offres)

	En cas de sous-traitance, un acte spécial de sous-traitance (DC4 ou équivalent)
	Oui
(Facultative au stade de la remise des offres)

	Le Fichier Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U) – Détail Quantitatif Estimatif (D.Q.E.) en version Excel
Il est précisé que le DQE est un document non contractuel servant uniquement au jugement des offres (aucune modification n’est à réaliser sur l’onglet n°3, tous les calculs étant automatisés)
	Non

	Le mémoire justificatif des dispositions que le candidat se propose d’adopter pour l’exécution du contrat.
Il est préconisé de compléter le cadre de mémoire technique. Toutefois, est accepté tout document équivalent comportant l'ensemble des mentions requises.
	Non


 
Le SIEA a décidé de rendre facultative la signature électronique des pièces de la candidature et de l’offre lors de la remise du pli.
Le cas échéant, le candidat susceptible d’être retenu devra remettre lesdits documents signés électroniquement ou, à défaut, manuscritement sous condition de preuve expresse de l’impossibilité matérielle de signer électroniquement les documents. A défaut de signature dans un délai raisonnable, il sera éliminé.
Le SIEA préconise la signature électronique de type “PAdES” (dite signature intégrée).
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants.
[bookmark: _Toc47518841][bookmark: _Toc47518842][bookmark: _Toc47518843][bookmark: _Toc205392762][bookmark: _Toc234498075]Conditions d'envoi ou de remise des plis
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.
[bookmark: _Toc47518844][bookmark: _Toc205392763][bookmark: _Toc234498076]Transmission électronique
Pour tout renseignement complémentaire concernant l’utilisation de la plateforme de dématérialisation des marchés publics, il convient de contacter le support technique exclusivement via le formulaire de saisie en ligne : 
https://marchespublics.ain.fr/faq/?token=cbf7eda5-a2c9-4354-9ec6-c72bb3dcb278
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : 
https://marchespublics.ain.fr 

La transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, clé USB, …) n’est pas autorisée.
Le pli doit contenir les pièces définies au présent règlement de la consultation.
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.
Le candidat transmet son offre en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres. En cas de consultation allotie, le candidat peut déposer un unique pli pour l’ensemble des lots sur lesquels il soumissionne ou, sous réserve de mention explicite, un pli par lot (dans cette 2nde hypothèse, les pièces communes y compris la candidature devront être remises dans chaque pli). 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli fermé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde – NE PAS OUVRIR », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est transmise à l’adresse suivante par voie postale ou contre récépissé : 
SIEA
32 Cours de Verdun
CS50268
01006 BOURG EN BRESSE Cedex
Les horaires d’ouverture du Syndicat sont les suivants :
Du lundi au jeudi : de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 (16h00 le vendredi)
La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas visés dans l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. 
Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.
La signature électronique des documents n'est pas exigée au stade de la remise du pli.
Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue devra être signée électroniquement par les parties (ou à défaut, sous condition de preuve expresse de l’impossibilité matérielle de signer électroniquement les documents, manuscritement).
Chaque pièce pour laquelle une signature est exigée devra faire l'objet d'une signature électronique individuelle et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES sous les réserves expresses ci-dessus. 
Le SIEA préconise la signature PAdES (dite signature intégrée).
La signature d’un dossier compressé n’emporte pas la signature des fichiers qu’il contient.
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, la signature doit être a minima une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration.
Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI. Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS.
Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la vérification de la validité de la signature.
Le certificat doit être détenu par une personne ayant capacité à engager le candidat dans la cadre de la consultation et il doit être valide à la date de signature du contrat.
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.
[bookmark: _Toc47518845][bookmark: _Toc47520093][bookmark: _Toc47518846][bookmark: _Toc47520094][bookmark: _Toc47518847][bookmark: _Toc47520095][bookmark: _Toc47518848][bookmark: _Toc47520096][bookmark: _Toc47518849][bookmark: _Toc47520097][bookmark: _Toc47518850][bookmark: _Toc47518851][bookmark: _Toc47518852][bookmark: _Toc205392764][bookmark: _Toc234498077]Transmission sous support papier
La réglementation impose la transmission des plis par voie électronique pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée.
[bookmark: _Toc47518853][bookmark: _Toc205392765][bookmark: _Toc234498078]Examen des candidatures et des offres
[bookmark: _Toc47518854][bookmark: _Toc205392766][bookmark: _Toc234498079]Sélection des candidatures
Conformément aux articles R2144-3 et R2161-4 du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’examiner les offres avant les candidatures et de n’analyser la candidature que du seul titulaire pressenti.
Le pouvoir adjudicateur se réserve par ailleurs la possibilité de soulever les exclusions à l’appréciation de l’acheteur visées aux articles L2141-7 à L2141-11 du Code de la commande publique.
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, l’acheteur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours ouvrés.
Les candidatures conformes et recevables seront examinées à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.
[bookmark: _Toc47518855][bookmark: _Toc205392767][bookmark: _Toc234498080]Attribution de l’accord-cadre
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles R. 2152-1 à R. 2152-7 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

	Critères et sous-critères
	Pondération

	1 - Prix des prestations
	40.00 %

	2 - Valeur technique des prestations
	55.00 %

	Sous-critère 1 : Description de la méthodologie des différentes prestations stipulées au chapitre IV du CCTP (gestion des interventions correctives et préventives, mise à jour du système et /ou logiciel, …)
	31 points

	Sous-critère 2 : Modalités mises en œuvre pour permettre une information immédiate, aux équipes SIEA, d’un dysfonctionnement potentiel ou avéré pour le périmètre des VM SIG/SIRAP et de la PKI
	6 points

	Sous-critère 3 : Pertinence des moyens humains affectés à la réalisation des prestations (avec précision de connaissance des outils orientés SIG)
	18 points

	3 - Valeur environnementale des prestations
	5.00 %

	Sous-critère 1 : Actions mises en œuvre pour limiter au maximum les déplacements des intervenants
	2 points

	Sous-critère 2 : Démarches et actions mises en œuvre en faveur de la protection de l’environnement, appliquées de manière concrète et en lien avec les prestations de l’accord-cadre
	3 points




Le critère « Prix des prestations » sera jugé à partir du montant total du détail quantitatif estimatif résultant de l’application des prix unitaires que propose le candidat aux quantités, non contractuelles, utilisées pour la comparaison des offres. 
Une note sera attribuée de 0 à 40 à chaque offre selon le calcul suivant :
Note de Y = 40 x (offre la plus basse / offre du candidat Y)
40 = note maximale.

Le critère “Valeur technique des prestations” sera jugé à partir du mémoire technique. Une note de 0 à 55 sera attribuée en fonction de la qualité et de la pertinence de son contenu.
Il comprend les sous-critères définis ci-après : 
Sous-critère 1 : Description de la méthodologie des différentes prestations stipulées au chapitre IV du CCTP (gestion des interventions correctives et préventives, mise à jour du système et /ou logiciel, …) (31 points) : 
· Description des moyens techniques déployés pour les phases d’initialisation et de réversibilité (3 points) 
· Description des moyens techniques et des actions mis en œuvre pour assurer la maintenance (préventive et curative) (14 points)
· Description des moyens techniques et des actions mis en œuvre pour assurer la maintenance évolutive (périmètre des VM SIG/SIRAP et bon fonctionnement des VM WAF et de la PKI) (14 points)
Sous-critère 2 : Modalités mises en œuvre pour permettre une information immédiate, aux équipes SIEA, d’un dysfonctionnement potentiel ou avéré pour le périmètre des VM SIG/SIRAP et de la PKI (6 points)
Sous-critère 3 : Pertinence des moyens humains affectés à la réalisation des prestations de l’accord-cadre (avec précision de connaissance des outils orientés SIG) (18 points) :
· Moyens humains déployés pour les phases d’initialisation et de réversibilité (4 points)
· Moyens humains déployés pour l’exécution des prestations de l’accord-cadre (CV, éventuelles habilitations, expérience(s) similaire(s) des intervenants désignés et dédiés aux prestations, …) (14 points)
La « note finale » du critère « valeur technique des prestations » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous-critères : 
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x 55 / note intermédiaire maximum
55 = note finale maximum



Le critère “Valeur environnementale des prestations” sera jugé à partir du mémoire technique. Une note de 0 à 5 sera attribuée en fonction de la qualité et de la pertinence de son contenu.
Il comprend les sous-critères définis ci-après : 
Sous-critère 1 : Actions mises en œuvre pour limiter au maximum les déplacements des intervenants (2 points) :
Sous-critère 2 : Démarches et actions mises en œuvre en faveur de la protection de l’environnement, appliquées de manière concrète et en lien avec les prestations de l’accord-cadre (3 points) : 

La « note finale » du critère « valeur environnementale des prestations » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous-critères : 
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x 5 / note intermédiaire maximum
5 = note finale maximum

Pour chaque critère, le nombre de points sera arrondi au centième près.
Une note globale sera attribuée par addition des notes précitées. 
L’offre qui aura obtenu la meilleure note sera déclarée économiquement la plus avantageuse.
[bookmark: _Toc47518856][bookmark: _Toc47518858][bookmark: _Toc47520103][bookmark: _Toc47518859][bookmark: _Toc47520104][bookmark: _Toc47518860][bookmark: _Toc47520105][bookmark: _Toc47518861][bookmark: _Toc47520106][bookmark: _Toc47518862][bookmark: _Toc47520107][bookmark: _Toc47518863][bookmark: _Toc47520108][bookmark: _Toc47518864][bookmark: _Toc47520109][bookmark: _Toc47518865][bookmark: _Toc47520110][bookmark: _Toc47518866][bookmark: _Toc47520111][bookmark: _Toc47518867][bookmark: _Toc47518868][bookmark: _Toc47518869][bookmark: _Toc205392769][bookmark: _Toc234498081]Suite à donner à la consultation
L'offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. 
Le délai imparti par l’acheteur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 5 jours ouvrés.
Pour information, l'(les) attributaire(s) doit (doivent) produire les documents suivants (les obligations peuvent varier selon le régime juridique et social du cocontractant ainsi que sa nationalité) :
· l’attestation de régularité fiscale (taxe sur la valeur ajoutée, impôt sur les sociétés) (attestation datant de moins de 3 mois) (le cas échéant, joindre également l'attestation de régularité fiscale de la société mère du groupe justifiant du paiement de l'impôt sur les sociétés)
· l’attestation dite de « vigilance » de fournitures de déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale (attestation URSSAF pour une situation datant de moins de 6 mois)
· le numéro unique d’identification permettant à l’acheteur d’accéder aux informations pertinentes par le biais d’un système électronique mentionné au 1° de l’article R.2143-13 du code de la commande publique (ce numéro unique d'identification est celui renseigné à l'acte d'engagement) ou, s’il est étranger, produit un document délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays d’origine ou d’établissement, attestant de l’absence de cas d’exclusion.
· une attestation d’assurance au titre de la responsabilité civile professionnelle
Pour transmettre à l'acheteur les documents susvisés dans les délais requis, les candidats sont invités à se procurer REGULIEREMENT lesdits documents.


[bookmark: _Toc47518870][bookmark: _Toc47518871][bookmark: _Toc47518872][bookmark: _Toc205392770][bookmark: _Toc234498082]Renseignements complémentaires
Pour tout renseignement complémentaire concernant l’utilisation de la plateforme de dématérialisation des marchés publics, il convient de contacter le support technique exclusivement via le formulaire de saisie en ligne : 
https://marchespublics.ain.fr/faq/?token=1d0a3ebc-e50f-423f-97c4-e39f23f1b1bf
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : 
https://marchespublics.ain.fr
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification.
L’attention des candidats est attirée sur l’importance de s’identifier lors du retrait du DCE pour pouvoir avoir accès aux modifications du dossier de consultation. 

[bookmark: _Toc47518874][bookmark: _Toc47518875][bookmark: _Toc47518876][bookmark: _Toc47518877][bookmark: _Toc47518878][bookmark: _Toc47518879][bookmark: _Toc47518880][bookmark: _Toc205392771][bookmark: _Toc234498083]Procédures de recours
Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Lyon
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03
Tél : 04 87 63 50 00
Télécopie : 04 87 63 52 50
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr  
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : confer art. L551-1 du code de justice administrative.
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à :
Tribunal Administratif de Lyon
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03
Tél : 04 87 63 50 00
Télécopie : 04 87 63 52 50
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est :
Direction Régionale des Finances Publiques AURA et Département du Rhône
Secrétariat du CCIRA de Lyon
3, Rue de la Charité
69268 LYON CEDEX 02
Tél : 04 72 56 96 83
Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.finances.gouv.fr   
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